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Aecord Cadre

Hntre

L'Universit6 de Tunis, 92, Boulevard 9 AwiI 1938
-1007 Tunis- Tunisie, repr6sentrSe par son
pr6sident Pr. Habib SIDHOM.

et

L'Universit6 Chadli Bendiedid- ElTarf, 8p,73 El-
Tarf036000, Alg6rie, repr6sent6e par son recteur Pr.
Abdelmalik BACHKHAZNADII.

P116ambule

Vu les textes l6gislatifs et r6glementaires en matilre de

coop6ration dans les domaines de l'Enseignement Sup6rieur, de la

ientifique et Technique et de la Culture entre la

ienne et la R6publique alg6rienne.

6t6 arr6t6 et convenu ce qui suit :



Article 1 :

d6

l'e

con

1-E

de chadli Bendjedid-ElTarf et l'universit6 de Tunis

borer dans le cadre de la Recherche, de

e la Formation ainsi que dans la diffusion des

tifiques et de la culture sur les bases suivantes :

on et participation i des programmes de Formation et
d'enseignement;

2- Elaboration et participation a des programmes conjoints de

recherche ;

Echange permanent d'informations sur les activit6s scientifiques

[documentations, publications, colloques,...J ;

L'accueil et le s6jour facilit6s des personnels de l,6tablissement

1
J-

4-

et administratifs en fonction

partenaire [chercheurs, enseignants, 6tudiants) ;

5- co-encadrement de doctorants dans le cadre de programmes

conjoints de recherche ;

6- Echanges de personnels techniques

des besoins scientifiques.

7- Promotion et participation e toutes formes d,6changes

susceptibles de valoriser leurs 6tablissements et les activit6s
scientifiques 6labor6es en commun de leurs environnements
6conomieue, industriel, social ou culturel;

Les deux institutions travailleront ensemble pour une meilleure
r6alisation des activit6s propos6es et une mutualisation des r6seaux

de partenaires locaux, nationaux et internationaux pour une
valorisation de la recherche.
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Article 2

tocole d'accord pourra porter sur l'ensenble des champs

communs aux deux institutions. si necessaire un

ou avenant specifique est r6dig6 pour chaque action
*

, indiquant tous les d6tails de cette collaboration. Ces

approuv6s par les autorit6sou avenants doivent 6tre

comp6tentes des deux institutions.

Tout autre 6change ou formes de coop6ration pr6vus dans cet

accord seront effectu6s confornt6ment ) la 169lementation existante

dans chaque pays.

Article 3

Des conventions sp6cifiques pourront p16ciser, selon les

composantes des universit6s et/ou des domaines disciplinaires

concern6s,, les objectifs, les contenus, les effectifs impliqu6s et les

modalit6s p6dagogiques, administratives et financidres de mise en

Article 4

L'ensemble des informations recueillies ou 6chang6es dans le
cadre de cet accord, et m6me aprds l'expiration ou la r6siliation de

celui-ci, notamment lors des s6jours scientifiques ainsi que les

r6sultats des recherches men6es ou des techniques mises au point
en commun ne pourront 6tre divulgu6es a des tiers sans

l'autorisation de chacune des parties.



chaque partie prend les mesures n6cessaires pour que son

son pr6pos6 qui a accds i ces informations et ces

te l'obligation de confidentialit6.

Que projet comportant des coop6rations

domaine de la recherche, les parties doivent assurer

protection effective et un partage 6quitables des droits de

intellectuelle.

Les rdgles suivantes s'appliqueront ) la coop6ration :

dans le

une

propri6t6

- Dans le cadre des projets de recherche, chacune des parties reste

seule titulaire de tous les droits de propri6t6 intellectuelle acquis

ant6rieurement ou r6sultant des recherches ind6pendantes.

- Les r6sultats issus des projets non couverts par l,alin6a

pr6c6dent, men6s dans les.domaines scientifiques d6crits dans

les conventions sp6cifiques et susceptibles d'6tre prot6g6s au

titre de la propri6t6 intellectuelle, feront l'objet d'une piotection

sur les bases suivantes : en cas de d6p6t, d'extension et de

maintien des titres de propri6t6 en fonction des apports

intellectuels et financiers respectifs des deux institutions,

Article 6

Pour permettre la mise en euvre des coop6rations pr6vues

aux articles L,2 et 3 du pr6sent accord, les institutions
solliciteront l'attribution de moyens relevant d,une part, du

domaine bilat6ral et d'autre part, du domaine multilat6ral. Les



demandes concernant le financement des projets de recherche

f6quipement, fonctionnement, mission et stages de formation)

feront l'objet des documents annex6s pr6sent6s aux services

gouvernementaux comp6tents et/ou partenaires.

Article 7

cet accord est conclu pour une dur6e de cinq [05J ans et

prend effet ) la date de sa signature. Il peut 6tre d6nonc6 par

6crit par l'une ou par l'autre des deux parties, sous r6serve d,un

pr6avis cle six mois sans pr6judice pour les coop6rations

comp6tentes dans chaque institution concern6e.

Le pr6sent accord pourra 6tre modifi6 ou amend6 d,un commun

accord e'ntre les parties, au terme de chaque ann6e universitaire

e la demande 6crite de l'une ou l'autre des parties dans les

m6mes conditions que sa d6nonciation.

Article 8

Ce protocole d'accord est

exemplaires originaux chacun des

foi ,

r6dig6 en frangais en deux

exemplaire faisant 6galement
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Universit6 Chadli Bendjedid - HTarf

Imalik BACHKIIAZNADJI, Recreur
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